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Av«.-.;. n-'ita lair^nienti^ d'e&t^win d'êâax.nluviales et d'eaux usées avec la
mmmune d^^anville

Entre :

Le Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des vallées du Croult et du Peut Rosne
dont le siège est situé Rue de l'Eau et des Enfants àBonneuil-en-France (95500), rqirésenté
par Monsieur Guy Messager, président du S.I.A.H, dûment autorisé à si^CT le ^ésert
avenant par délibération du Comité syndical en date du désire ci-^res
par « lé syndicat». • '

D'une part.

Et

La Commune d'Ézanville, représentée par Monsieur Alain BOURGEOIS, Maire de la
Commune, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués, désignée ci-après par «la
commune».

D'autre p^

n est convenu et arrêté ce qui suit :



Une convention a été signée le 28 mars 2012 concernant i'entretfen^îes Véseâux d'eaux
pluviales et d'eaux usées de la commune d'ËzâHviiîe. .•*. *1

• • • • • • *
• •••••• «a

**• aa

Exposé des motivations et JusnFiCATnoNVmi prientavenant*;

Suite à la réforme territoriale, la commune rétrocède ses réseaux à la communauté
d'agglomération Plaine Vallée le 1 janvier2018.

La durée delaconvention étant de cinq ans, l'entretien setennine le28 mars 2017. Uest donc
nécessaire de passer un aven^t pour une durée de 9 mois et 3 jours, soit jusqu'au 31
décembre 2017. .

La commune souhaite inclure l'entretien de 2 bacs à graisse supplémentaires dans la
convention d'entretien desréseaux d'eaux pluviales et d'eaux usées.

En effet, le syndicat entretient d^à deux bacs à graisse situés rae de Normandie (école
Bourguignon) et Grande rue(maison de lapetite enfance).

Lemontant estimé pour l'ajout des deux bacs à graisse supplémentaire est de I 044,00 € HT
au titre des eaux usées. Ce montant est rattaché à la redevance d'eaux usées de 0,135 €
TTTÇ/mètre cube.

Il est doncnécessaire d'actercesmodifications par un avenant à la convention d'entretiendes
réseaux d'eaux pluviales et d'eaux usées.

I) ARTICLE 2 DE LA CONVENTION MODIFIÉ PAR LE PRÉSENT AVENANT

Article 2 : Nature des prestaâôns

L'entretien desréseaux de la commune sera réalisé dans lesconditions définies ci-après. Les
quantités Indicatives présentées dans cetarticle seront ajustées à lahausse, ou à la baisse, en
fonction des montants réels perçuset des éventuellesmodifications de coûtsunitairesrelevant
dela passation de marchés par le SIAH. Les enveloppes indicatives annoncées ci-après par
type d'intervention sont basées sur les prix unitaires 2016.

- Baux usées :

o Curage de 1/5^du linéaire de réseau soit environ 5489,80 ml par an, estimé à
7 685,72 €HT,

o Inspections télévisées estimé à 6 860,75 € HT, afin d'assurer un entretien du
réseau saufavis contraire de la commvine,

o Interventions d'urgence (environ 1 890,00 € HT par an, soit 15 unités): à
l'exception des travaux programmés, les interventions d'urgence seront
réalisées sur simple ^pel téléphonique sur le numéro d'astreinte mis à
disposition par le SIAH (24h/24h- dimancheset jours fériés). Afin d'éviter de
déplacer inutilement des moyens potir des interventions sur le domaine privé,
la mairie vérifiera préalablement que les soucis rencontrés se trouvent bien sur
le domaine public.



'sëihiùharg^ du propriaaire sauf en.
casd'accordd'intervention parla commune, _

o Pe^" rfcaratioiB (fiôrs pq«râ^e de renouvellement type vome). ces
intenîenlHps'sq^ptrç^sêesjiarîesyndicat; . , ,

. Sans accord de la commune pour les interventions dun montant
inférieur à 4 000,00 € HT,

. Après accord de la commune pour les interventions d'un montant
supérieur à4 000,00 € HT,

o L'enveloppe attribuée aux petits travaux est estimée àenviron 8000,00 €HT

o ^tr^en des 4bacs àgraisse communaux (situés rue de Noimanfie (école
Bourguignon), Grande rue (maison de la petite enfance), tue des écoles (école
Pierre et Marie Curie) et rue de Paris (école maternelle du Village)) :2088,00
eHT. "

P...V fluviales :cette répartition'de l'enveloppe globàe est modulable en fon^on des
priorités déterminées pm la commune, avec l'assistance du SIAH, et est basée sur les
prixunitaires 2016.

Curage de 1/10'"" environ de réseau, soit environ 2585,50 ml par an, estimé a
4 466,63 eHT,
Curage des bouches avaloirs et grilles (489 avaloirs et grilles recensés) La
fréquence est annuelle et sera adaptée aux besoins de la commune, estimés a
5 432 79 € HT

Ihspections télévisées-.estimé à-2-791,82 €.HT, afin d'assurcfcun entretien du
réseau sauf avis contraire de la commune,
ïnterventions d'urgence (environ 1890,00 € HT par an. soit 15 mutés) : à
l'exception des travaux programmés, les interventions d'urgence sraont
réalisées sur simple appel téléphonique sur le numéro d'astremte mis à
disposition par le SIAH (24h/24h - dimanches et jours fériés). Afin d^éviter de
déplacer des moyens inutilement pour des interventions sur le domame pnvé,
la mairie vérifiera préalablement que les soucis rencontrés se trouvent bien sur
le domainepublic. .
Toute intervention sur le domaine privé sera àla charge du propnetane saufen
cas d'accord d'interventionpar la commune.
Petites réparations (hors programme de renouvellement type vome): ces
interventions seront réalisées parle syndicat :

• Sans accord de la commune pour les interventions d'un montant
inférieur à 4 000,00 € HT,

• Après accord de la commune pour les interventions d'un montant
supérieur à 4000,00 € HT,

3 L'enveloppe attribuée aux petits travaux est estimée àenviron 8000,00 €HT
par ian.
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- Eaux usées et eaux fluviales :
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0 Mise à jour des plans de résdawS de ^calempnt); sous réserve de
fourniture au SIAH, rémunérée au coût réel,

o Procès-verbaux de conformité au titre de la miseen s^aratifdes branchements
d'assainissement, intégré au frais de fonctioimement,

o Aide à la mise en place de conventions avec les industriels (2 maxi par an),
intégrée aufrais defonctionnement, i

0 Assistance dans le cadre de problèmes spécifiques : réunions mensuelles,
• préparation de courriers, raccordements lors d'opérations d'aménagement

conséquents, intégrée au fiuis de fonctionnement

ID ARTICLE 4 DE LA CONVENTION MODIFIÉ PAR LE PRÉSENT AVENANT

' , Le. présentavenant est conclu pourime duréede neufmois et trois jours, soit du 28 mars
V.,;... 2017 au 31 décembre 2017. L'une ou l'autre des parties peut y mettre fin ^rès envoi

d'une lettre recommwdée avec accusé de récq^tion dans un délai de trois mois avant le
terme de l'avenant

m) ARTICLE 7 DE LA CONVENTION MODIFIÉ PAR LE PRÉSENT
AVENANT

Article7 : La commune verse au syndicat :

- Au titre des eaux usées :

Une redevance d'entretien d'un montant nonsoumis à la TVA de0,135 € parmètre cube, qui
sera directement prélevée sur les factures d'eau.potable des usagers et reversée au syndicat
par la société concessionnaire.

Elle pouna frire l'objet de réajustement avant chaque 31 décembre, en concertation des deux
collectivités, par délibération intercommunale.

Une majorationau titredes fiaisde personnel sera de 4 % du montant desprestations réglées.

- Au titre des eaux pluviales :

Uneredevance annuelle d'un montant non soumis à la TVA de22581,24 € seraversée par la
commune {q)rès émissiond'un ordre de reversement par le SIAH. La demande de versement
par le SIAH interviendraà partirdu mois de juin de chaqueannée.

Sont intégrés aux fiais de personnel, le temps passé par le technicien du SIAH gérant
l'assainissement de la commune pour la préparation et l'élaboration de compte rendu des
réunions mensuelles, la surveillance des travaux commandés et réalisés, l'établissement de
contrôles de l'assainissement en domaine privé lors des ventes de propriété, la rédaction des
arrêtés de raccordement, l'assistance aux réponses sur permis de construire.
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Les dispositions? iîu grésent gênant preîïdrdif'effet au terme de la transmission de la
délibération d'appiôbaSpn'd^cei^avenarjî^par^Jie SlAH du Croult et du Petit Rosne au
Représentant de l'Ôat et dé sa publication au sein du SIAH.

Fait en deux exemplaires originaux.

•vïiAa

tes Yafcj i'i <red{\>

Présidât du SlAH,
Maire honoraire de Louvres.
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